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Communications de l'Association suisse

Armée
Inspection de véhicules à moteur en 1958 21.5 0730 Payeme et Ste. Croix

1045 Fleurier
Lieux des inspections dans l'ordre chrono- 1430 Travers
logique (dote et début de l'inspection) 1500 Avenches
22. 4 0745 Fribourg 1630 Les Ponts-de-Martel
23. 4 0745 Bulle 22. 5 0730 Le Locle et Neuchâtel
24. 4 0745 Château d'Oex et 1400 La Chaux-de-Fonds

Châtel St. Denis 23. 5 0730 La Neuveville et St. Imier
1330 Clarens et Leysin 1045 Sonceboz

1645 Aigle 27.5 1330 Bienne et Tavannes
25. 4 0745 Aigle et Vevey 28. 5 0730 Bienne et Tavannes
28. 4 1330 Aigle 0945 Tramelan

1400 Vevey 1430 Saignelégier
29. 4 0730 Cully et St. Maurice 29. 5 0730 Glovelier

0945 Martigny 1015 Mou tier
1545 Lausanne 1500 Delémont

30. 4 0730 Lausanne et Martigny 30. 5 0730 Delémont
1015 Sembrancher 1330 St. Ursanne

2. 5 0730 Lausanne et Sion 1545 Porrentruy
3. 5 0730 Morges et Sion 31.5 0730 Porrentruy
5. 5 1330 Morges et Sion Dans l'intérêt des deux parties, les dé6.

5 0730 Nyon et Sion tenteurs sont priés de s'en tenir exactement
1445 Sierre à la convocation et d'observer les instruc1630

Versoix tions qui y sont contenues, principalement
7. 5 0730 Bernex et Sierre celles concernant les documents essentiels à

1330 Jussy apporter à l'inspection: la convocation, l'ordre
1630 Genève de fourniture pour véhicule à moteur, le

1700 Montana-Crans livret de service de la personne chargée de

8. 5 0730 Genève conduire à la place de fourniture en cas de

9. 5 0730 Genève mobilisation de guerre. Si ces différents docu¬

1000 Brigue ments étaient manquants, l'inspection du vé-

12. 5 1330 Brigue et Genève hicule devrait être renvoyée à plus tard aux
13. 5 0730 Evolène et Genève frais de son détenteur.

1030 Vex Lorsque, pour des raisons particulières, il

1330 Aubonne n'est pas possible de présenter le véhicule à

1500 Saxon moteur ou de s'en tenir aux heures fixées
1630 Bière dans la convocation, il est nécessaire de se

14. 5 0730 Bière et Saxon mettre suffisamment tôt en relation avec le

1330 Monthey et Le Sentier service de la motorisation de l'armée à Berne

16. 5 0830 Monthey et Vallorbe 3 (Tél. 031 6 1 53 96).
1330 Cossonay Suivant la décision du département mili-
1400 Bex taire fédéral du 21. 4. 52, les détenteurs

17. 5 0730 Chavornay et Villeneuve dont le véhicule à moteur soumis à la

ré19. 5 1330 Moudon et Yverdon quisition est pourvu d'une remorque assortie
20. 5 0730 Moudon et Yverdon sont tenus de la présenter à l'inspection en

1330 Echallens même temps que le véhicule à moteur, même

1400 Yvonand s'il n'existe pas encore d'ordre de fourniture
1630 Estavayer-le-Lac pour la remorque. Pr
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